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28me Année. 5 Septembre 1902. N° 17.

H| Bulletin technique de la Suisse romande Hj
o'igane en langue française de la société suisse des ingénieurs et ARCHITECTES. — Paraissant deux fois par mois.

Kédàcteur en chef. M. P. HOFI'ET, professeur à l'Ecole d'Ingénieurs de l'Université de Lau.s.tnne.

SOMMAIRE : Installations électriques de la Commune de Lausanne (suite), par M. A. de Montmollin, chef du Service de l'Electricité, Lausanne,
avec une planche hors texte. — Forces motrices du Lac Tanay (.suite et fin), par M. A. Boucher, ingénieur, Prilly. — Divers : Collège de

Moutier.

Installations électriques de la Commune

de Lausanne.

(Suite) '

Le bâtiment des turbines se compose de deux parties ;

la première comprend les ateliers et logements, la seconde

la salle des machines. Les fondations du bâtiment, du
côté du canal de fuite, ont été faites en vue de

l'agrandissement de l'usine, correspondant à la mise en service
des trois canalisations projetées, soit à l'installation de

15 groupes de 1000 chevaux, et de 2 groupes de 120

chevaux (fig. 5).
La toiture de la sal I e

des machines est

construite en matériaux
incombustibles soit en

hourdis système
Münch. Les dimensions

actuelles de cette
salle sont : 33m,5 de

long sur 14 m. de large.

Elle est desservie

par un pont roulant,
d'une force de 12,000

kg., commandé à la

main.
Turbines. — Les

turbines installées

actuellement sont au
nombre de huit, dont

cinq de 1000 chevaux

du système Francis
actionnent les génératrices à courant continu système série

(flg. 10), deux de 120 chevaux commandent les génératrices

triphasées destinées à l'éclairage de l'usine et des

localités environnantes (flg. 7) ; une petite turbine à aubes

en forme de cuiller met en mouvement la pompe destinée

à la production d'huile pour les appareils de réglage.
Ces turbines sont construites pour les données

suivantes :

1 Voir N» du 5 août 1902, page 200.

Turbines
de 1000 chevaux

Turbines
de 120 chevaux.

32-34 mètres.

3100 litres.
1000 chevaux.

32-34 mètres.

380 litres.
120 chevaux.

300 par minute. 750 par minute.
1000 mm. 400 mm.
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Chute

Débit par seconde.

Puissance

Nombre de tours
Diamètre

Toutes les turbines sont à axe horizontal et accouplées

directement avec les dynamos placées au même niveau.

La distance de l'axe des turbines au niveau le plus bas de

l'eau dans le canal de décharge s'élève à environ 6m,5,

hauteur utilisée comme chute d'aspiration.
La roue motrice, le distributeur et le réglage sont pla¬

cés dans une chambre
de fonte, en forme de

spirale, rel iée d'un côté

avec le tuyau d'adduction

et de l'autre côté

avec le tuyau d'aspiration

par l'intermédiaire

du coude de fuite.
Le réglage a lieu à

l'aide d'aubes pivotantes

actionnées par des

anneaux et la roue
motrice reçoit la charge

sur toute sa périphérie,

pour éviter une

pression unilatérale.
Cet appareil de

distribution d'eau est relié

à un servo-moteur

hydraulique par des

leviers, des segments de roues droites et des tiges dentées.

Le servo-moteur à son tour est commandé par une

soupape spéciale actionnée par le régulateur. C'est de l'huile

sous pression qui agit sur les pistons; suivant les mouvements

du régulateur, cette pression s'exerce devant ou
derrière le piston du servo-moteur, qui à son tour actionne

le réglage en conséquence. Une pompe à trois cylindres
commandée par la turbine à aubes en cuillers citée plus

näut, pourvoit à la production de la pression d'huile né-

Mit des turbines.
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